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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Mar tine Roure: " Les détenus ne sont pas des condamnés à 
l'enfer"  
 
Des témoignages multiples brossent année après année un tableau alarmant des conditions 
auxquelles sont réduites un demi-million de détenus dans les vingt-cinq pays de l'UE. Les données 
recueillies dans des rapports dits "sérieux" sont terrifiantes: les prisons sont surpeuplées, la 
promiscuité est insupportable et le pourcentage de détenus en préventive est extrêmement élevé. La 
persistance dramatique de la violation de certains droits des détenus, du manque de personnel et 
l'incapacité à fournir des ripostes adaptées aux problèmes des prisonniers étrangers sont parmi 
d'autres problèmes fréquemment cités. 
 
C'est face à ce triste constat des conditions carcérales que la députée socialiste française Martine 
Roure a apporté son soutien au rapport d'initiative du député européen Maurizio Turco sur les droits 
des détenus dans l'Union. 
 
"Les détenus sont condamnés à la privation de leur liberté, ils ne sont pas condamnés à l’enfer. Ce 
sont des personnes humaines, s'indigne-t-elle. Les conditions de détention doivent respecter la 
dignité humaine. Sinon, comment parler de re-socialisation ou de réinsertion? Comment dans ces 
conditions s’étonner que certains soient ©cassés© à leur sortie de prison et qu’ ils ne puissent jamais 
oublier, marqués à jamais par ce qu’ ils ont vécu?" 
 
Pour garantir le respect des droits des personnes privées de leur liberté sur le territoire de l'Union 
européenne, il ne manque pourtant pas de règles que l'on pourrait qualifier de règles minimales. A 
l'instar d'une intitiative du Conseil de l'Europe, Martine Roure réclame la préparation d'une charte 
pénitentiaire. Membre de la commission des libertés et des droits des citoyens, de la justice et des 
affaires intérieures au Parlement européen, elle attire également l'attention sur les conditions de 
détention des mineurs et des détenus malades physiques ou psychiques. Cette charte devrait aussi 
s'attacher au problème posé par les femmes enceintes ou jeunes mamans et leurs conditions de vie 
avec leurs bébés en milieu carcéral. 
 
Les États invoquent souvent, pour justifier le fait qu'ils ne mettent pas en oeuvre les réformes 
nécessaires, des problèmes liés au manque de financements. C'est pourtant aux États qu'incombe la 
responsabilité de garantir l'exercice effectif des droits individuels des personnes privées de liberté. 
Enfin, conclut la députée socialiste, nombre de problèmes liés aux prisons sont liés à  la politique 
pénale des États membres et l'application insuffisante des peines de substitution à l'incarcération, 
contrairement à ce que recommande le Conseil de l'Europe. 
 

Suivez l'activité de la Délégation socialiste française au parlement européen sur: 
www.d-s-f.net 


